
�����������	
����
���

 

La vocation de notre Association a tou-
jours été d’apporter aux adhérents un 
service de proximité. Dans cette opti-
que, nous ne pouvons pas être plus 
proches des salariés travaillant dans 
l’espace 3000. 
 

Le centre AMETRA06 est en effet situé 
au 1er étage du centre commercial de 
Cap 3000. Sur une surface de 160 m2, 
le centre accueille du lundi 
au vendredi, à des horaires 
prédéfinis, les salariés des 
boutiques, des nouvelles 
galeries, des restaurants… 
 

Le centre comprend  un cabinet de mé-
decins, un laboratoire et une salle d’at-
tente. 
 

Sur ce centre, vous serez reçus par 
Catherine GHIGLION, secrétaire médi-
cale AMETRA et l’infirmière de Cap 
3000 Martine JAMBOU . Le Docteur 
Françoise AICARDI partage pour sa 
part son activité médicale entre ce cen-

tre et le centre de Cagnes sur 
Mer que, nous ne manque-
rons pas d’aborder dans l’un 
de nos prochains numéros. 
 

Valérie DELPRAT- RRH 

Le centre médical de Cap 3000 
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C’est la rentrée ! 
 

Et avec elle, le cortège de vos préoccupa-
tions quotidiennes. La scolarité des en-
fants, une éventuelles mutations profes-
sionnelles, le bien-être des uns, la santé 
des autres… 
 

Mais s’il est un sujet qui nous concerne 
tous, c’est bien ce dernier sujet : la santé. 
Surtout quand on l’envisage au regard de 
ce septembre 2011 peu encourageant : 
conjoncture internationale complexe, 
bourse erratique, problèmes sociaux… 
Rarement mois de septembre aura été 
aussi lourd. D’ailleurs, les salarié ont mal 
au dos, aux yeux… Manifestations typi-
ques d’un mal-être que nous nous de-
vons, si ce n’est de guérir, au moins d’a-
paiser, en tous cas de prévenir. 
 

Comment ? Par des mesures simples et 
concrètes : 
 

�� examens spécifiques par nos  méde-
cins du travail,  

�� édition de dépliants d’information 
« bruit » pour prévenir les risques de 
surdité qui peuvent rapidement deve-
nir gênants voire plus grave, 

�� formations et informations sur des 
postures faciles à corriger pour lutter 
contre le mal de dos, des aménage-
ments simples à faire pour éviter de se 
fatiguer face à un écran. 

 

Par ces démarches de communication, 
nous montrons notre volonté d’être au 
plus au plus près des préoccupations de 
nos adhérents en général et des salariés 
en particulier. Bien entendu, cela deman-
de des moyens que nous mettons pro-
gressivement en œuvre par des efforts de 
recrutement qui commencent à porter 
leurs fruits. 
Cela nous permettra de vous offrir tou-
jours plus de proximité et d’efficacité dans 
nos interventions. 
Etre au plus près des individus, mieux les 
écouter, comprendre leurs réels besoins, 
et y répondre efficacement. Pour nous, la 
prévention commence par cela. 
 

Pascale DESVALLEES 
Directeur Général de l’AMETRA06 

30 % des salariés européens sont exposés 
au bruit durant au moins un quart de leur 
temps de travail. Ce sont les résultats de la 
dernière enquête de la Fondation de Dublin 
pour l’amélioration des conditions de travail, 
publiés le 7/11/06 à Bruxelles. L’impact est 
aussi économique. En France, la 
déficience auditive arrive au 4ème 
rang des maladies professionnel-
les le plus souvent indemnisées. 
 

Prestations d’assurances sociales 
et privées, journées de travail per-
dues, rentes d’incapacité, achat 
de prothèses, médications. 
 

En entreprise, il n’y a pas de petits 
bruits. 
Etre exposé au bruit, c’est être en présence 
d’un son non désiré. 
Des gouttes d’eau qui tombent ne rendront 
jamais sourd, mais elles empêchent la 
concentration, fatiguent, agissent sur le 
système nerveux, cardio-vasculaire et  di-
gestif et affectent les relations profession-
nelles. Ceci dit, la rigueur de la législation 

française laisse peu de place à l’interpréta-
tion. Au-dessus de 80 décibels (dB), des 
actions de prévention doivent être mises en 
œuvre en entreprise. Citons la mise à dis-
position de protections auditives individuel-
les, l’évaluation et les mesures du risque… 

au-dessus de 85 dB, le port de 
protection devient obligatoire. 
L’employeur a le devoir de faire 
respecter la loi et de vérifier l’effi-
cacité des mesures appliquées. 
 

L’employeur doit veiller à contrô-
ler régulièrement le niveau sono-
re de l’entreprise.  

L’Ametra06 lui apporte une aide tant sur les 
mesures de bruit avec son équipe pluridis-
ciplinaire, que sur le contrôle régulier de 
l’audition, qu’exercent régulièrement nos 
médecins du travail vis-à-vis des salariés.  
 
Une nouvelle brochure réalisée par nos 
équipes médicales sera adressée aux em-
ployeurs et mise à disposition des salariés 
dans nos centres. 
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L’une vise à inciter les entreprises de moins de 25 0 salariés à embaucher davantage de jeunes (alterna nce),  

l’autre des demandeurs d’emploi de 45 ans et plus.  

Les séniors en  
professionnalisation  

 
Les conditions initiales à 
respecter : 
� Avoir conclu un contrat 
de professionnalisation, 

postérieurement au 01.03.11; 
� Le salarié bénéficiaire doit être un de-
mandeur d’emploi âgé d’au moins 45 
ans à la date de début  du contrat; 
� L’employeur ne doit pas avoir procédé, 
dans les six mois qui précèdent l’embau-
che, à un licenciement économique sur 
le poste pourvu par l’embauche; 
� Le salarié concerné ne doit pas avoir 
appartenu à l’effectif de l’entreprise au 
cours des six derniers mois précédant la 
date de début du contrat; 
� L’employeur doit être à jour de ses 
obligations déclaratives et de paiement à 
l’égard des organismes. 

 

Les formalités à accomplir. L’em-
ployeur doit déposer une demande à 
Pôle Emploi dans les trois mois suivant le 
début du contrat. Cette demande doit 
être accompagnée soit d’une copie du 
contrat de professionnalisation, soit de la 

décision de prise en charge financière de 
l’organisme paritaire collecteur agréé 
(Opca), soit de la preuve de dépôt du 
contrat auprès de celui-ci. 
 

Montant de l’aide. Le montant de cette 
aide est de 2 000 € pour un salarié à 
temps plein. Pôle emploi verse cette aide 
en deux fois (50 % à l’issue du 3ème 
mois, 50% à l’issue du dixième mois 
d’exécution du contrat) à condition que 
l’employeur ait envoyé une attestation 
déclarant que le contrat est toujours en 
cours. 
 
 

Les jeunes en 
contrat  

d’alternance  
 
Entreprises concer-
nées. Celles de moins de 250 salariés au 
31.12.10 (selon art. L.1111-2/3 et L.1251-
54 C. trav.). 
 

Les conditions à respecter : 
� Conclure un contrat de professionnali-
sation ou d’apprentissage ; 

� Le salarié bénéficiaire doit être âgé de 
moins de 26 ans au début d’exécution du 
contrat ; 
� La date de début de l’exécution du 
contrat doit être comprise entre le 
01.03.11 et le 31.12.11 ;  
� Application des trois dernières condi-
tions  exposées ci-avant pour l’embauche 
des seniors. 
 

Formalités à accomplir. Pour bénéficier 
de cette aide, l’employeur doit adresser 
une demande à Pôle emploi, dans les 
deux mois suivant le début du contrat, qui 
la lui versera dans les mêmes conditions 
que pour les séniors. L’employeur devra 
adresser une déclaration dans un délai 
de deux mois suivant la fin du septième 
mois d’exécution du contrat. 
 

Montant de l’aide. L’aide, accordée pour 
une durée de douze mois, est calculée, 
par Pôle emploi. Pour un apprenti le 
montant total sera compris entre 321 et 
963 €, et pour un jeune sous contrat de 
professionnalisation, le montant de l’aide 
sera compris entre 1 081 et 1 835 €. 

Source : « Astuces & conseils 
01.09.2011 » 
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Le décret n°2011-681 du 16 juin 
2011, en vigueur le 1er août 2011, a 
regroupé les déclarations devant être 
effectuées par l’employeur à l’occa-
sion de l’embauche d’un salarié 
(déclaration préalable à 
l’embauche (DPAE) et 
déclaration unique d’em-
bauche (DUE)) au sein 
d’une déclaration pré-
alable à l’embauche 
rénovée. 
 
Ce décret prévoit, notamment, que la 
DPAE est effectuée de préférence par 
voie électronique. Si l’employeur relè-
ve du régime général de sécurité so-
ciale et est préalablement inscrit à un 
service d’authentification, cette trans-

mission de la DPAE est réputée ac-
complie au moyen de la fourniture : 
��     du numéro d’identification de l’é-

tablissement employeur, 
��    du numéro national d’identification 

du salarié s’il est déjà 
immatriculé à la sécurité 
sociale et s’il a déjà fait 
l’objet d’une DPAE dans 
un délai fixé par arrêté . 
 
Ce délai est fixé à qua-
torze mois par l’arrêté 

du 19 juillet 2011 . 
 
Publication de la DARES du 27 juillet 
2011 sur l’arrêté du 19 juillet 2011 
relatif à la mise en œuvre de la nou-
velle déclaration préalable à l’embau-
che. 

Nous souhaitons 
la bienvenue au 
Docteur Isabelle 
MALGRAS, méde-
cin du travail qui 
exerce depuis le 5 
septembre sur le 
centre d’Antibes 
Nord ainsi qu’au  
Docteur Catherine KORBA qui 

a rejoint le 
centre de Nice 
Beleudy le 6 
septembre. 
 
 
 
 

Nouvelle arrivée 
également,  Jessica 
PERASSO qui a 
rejoint le service 
administratif. 
 
Valérie DELPAT- RRH 
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